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Question avec demande de réponse orale O-000141/2013 

au Conseil 
Article 115 du règlement 

Roberto Gualtieri 
au nom du groupe S&D 

Elmar Brok 
au nom du groupe PPE 

Sven Giegold 
au nom du groupe Verts/ALE 

Guy Verhofstadt 
au nom du groupe ALDE 

Objet: Appel à candidatures pour le tribunal administratif du mécanisme européen de stabilité 

En sa qualité d'"institution financière internationale", le mécanisme européen de stabilité (MES) a 
récemment publié un "appel à candidatures" sur son site internet afin de créer un tribunal administratif 
composé de cinq juges permanents nommés pour cinq ans et qui ne pourront cumuler cette fonction 
avec aucune autre pendant la durée de leur mandat. Actuellement, le MES emploie environ 
100 personnes. L'article 17 du projet de Statut du tribunal administratif du MES prévoit que "si, à la 
suite d'une requête émanant du MES, la Cour de justice de l'Union européenne accorde au MES 
l'accès à la juridiction de la Cour de justice de l'Union européenne pour des questions relatives au 
personnel via le Tribunal de la fonction publique de l'Union, le tribunal [du MES] sera dissous..." 

Le Conseil pourrait-il expliquer: 

1. Quelle base juridique du traité instituant le MES prévoit la création d'un tribunal administratif du 
MES? 

2. La création d'un tribunal du personnel du MES ne serait-elle pas manifestement disproportionnée 
étant donné que le MES n'emploie qu'une centaine de personnes, et contraire au principe de 
bonne administration et à l'utilisation appropriée des finances publiques? 

3. En vertu de l'article 17 du Statut du tribunal administratif du MES, la Cour de justice de l'Union 
européenne est autorisée à entendre des affaires ayant trait au personnel du MES sur requête du 
MES. Dès lors, pourquoi le MES ne formule-t-il aucune requête dès le début, plutôt que de créer 
un nouvel organe? Pourquoi le Conseil des gouverneurs du MES n'adopte-t-il pas plutôt une 
disposition octroyant ce rôle à la Cour de justice de l'Union européenne par l'intermédiaire de son 
Tribunal de la fonction publique comme prévu à l'article 5, paragraphe 7, point n), du traité 
instituant le MES, notamment au vu de l'affaire C-370/12, Pringle/Irlande, pour laquelle la Cour de 
justice a arrêté que "même si le traité MES recourt à des institutions de l'Union, notamment à la 
Commission et à la BCE, cette circonstance n'est, en tout état de cause, pas de nature à affecter 
la validité de la décision 2011/199, qui, elle, ne prévoit que l'institution d'un mécanisme de 
stabilité par les États membres et reste muette sur tout rôle éventuel des institutions de l'Union 
dans ce cadre"? 

Dépôt: 5.12.2013 
Transmission: 6.12.2013 
Echéance: 27.12.2013 


